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Certification périodique 
des professionnels de santé  

CA de l’INPH 20 décembre 2023

Mariannick Le Bot Membre suppléant instance collégiale du CNCP
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– Formation médicale continue FMC, issue de l’ordonnance de 1996, gérée par les organismes de 
FMC pour les libéraux et les établissements de santé pour les salariés avec une « accréditation » 
par les organismes reconnus par les CNFMC (2004-2010) 

– Évaluation des pratiques professionnelles EPP, définie par la loi du 13 août 2004, gérée par la 
HAS mais avec un système hybride (FMC-EPP) bancal qui n’a jamais (bien) fonctionné 

– DPC 1ère version, instauré par l’article 59 de la loi HPST en 2009 avec l’idée de « coupler » EPP 
et FMC dans une démarche d’amélioration continue de la qualité des soins. La gestion a été 
assurée par l’OGDPC (libéraux) et les OPCA (salariés) avec des difficultés diverses (mise en 
place, financement, fonctionnement, contrôle...) qui ont abouti à sa refonte

– Nouveau DPC, instauré par l’article 114 de la loi de modernisation du système de santé et le 
décret du 8 juillet 2016, dispositif de formation réglementé avec une obligation individuelle 
triennale qui remplace les dispositifs conventionnels de formation.

Un peu d’histoire, de la FMC à la certification ….
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– loi de 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé

– ordonnance du 19 juillet 2021 relative à la certification périodique de 
certains professionnels de santé
• Art. L. 4022-2. et suivants

– Accès pour les 7 professions de santé à ordre (médecins, pharmaciens, 
chirurgiens-dentistes, sages-femmes, infirmiers, masseurs-kinés, 
pédicures-podologues) à un programme individuel de formation.

– Les actions menées devront notamment permettre 
• l’amélioration des compétences et des connaissances
• contribuer au renforcement de la qualité des pratiques
• améliorer la relation avec les patients.
• En outre, ce programme devra comprendre des actions mises en œuvre par ces 

professionnels de santé pour un meilleur suivi de leur santé personnelle..

La Certification Périodique des professionnels de santé
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Publications 2022

Mai 2022

Décret 
Conseil 
national de 
la 
certification 
périodique
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Publications 2022

Juillet 2022

Guide 
Méthodologique 
HAS pour 
référentiels CNP

Arrêté du 20 décembre 
2022 définissant la 
méthode d’élaboration des 
référentiels de certification 
périodique tel que prévu à 
l’article L. 4022-8-I du code 
de la santé publique
Arrêté du 9 février 2023 
modifiant l’arrêté du 20 
décembre 2022
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Publications 2022

Rédaction 
CNP IDE,IBODE,IPA, 
Dermatologie, Chir
vasculaire, 
Stomatologie, 
Rhumatologie, Hépato-
gastro, Médecine gé, 
Chirurgiens dentistes, 
Pharmacie, Masseurs 
kiné, Pédicures-
podologies, Sage 
Femmes,
Usagers

Relecture :
tous les CNP
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Publications 2022

Août 2022

L'Agence du 
numérique en 
santé (ANS) est 
désignée 
autorité 
administrative 
chargée de la 
gestion des 
comptes 
individuels des 
professionnels 
de santé 

Chaque 
compte sera 
contrôlé par 
l’ordre 
professionn
el à l’issue 
de la 
période de 
certification
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Publications 2022

Septembre 2022

Arrêté du 10 décembre 2021 portant 
désignation du président du Conseil 
national de la certification périodique
Pr Lionel Collet

Arrêté composition CNCP
7 Ordres -7 CNP
2 Fédé hospitalisation 
Usagers-2 intersyndicats
salariés H- 2 UNPS-
France Universités-Instituts 
de formation non U-
Pour l’intersyndicat des 
salariés médicaux 
Yves Rebuffat (Avenir H) 
Mariannick Le Bot (INPH)

En attente nomination nouveau 
président
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Publications 2022

Septembre 2022

Projet de décret 
périmètre et 
contenu de la 
certification
Arbitrage 
ministériel  12 
janvier 2023
Transmis CE
A suivre  : décret 
+ instruction 
ministérielle
A ce jour 
toujours pas 
publié
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– comprend des représentants des conseils nationaux professionnels de la profession et des spécialités 
concernés dans la limite de vingt- cinq membres nommés pour une durée de trois ans. 

– est présidée par le président du CNP qui le compose, ou par un membre de cette commission qu’il 
désigne à cet effet

– assure la déclinaison des orientations scientifiques fixées par l'instance collégiale. 
– est saisie, en tant que de besoin, par le président du CNCP pour instruire les décisions et avis pour les 

professions et spécialités qui les concernent.
– peut soumettre à l'avis de l'instance collégiale toute proposition faite par l'un de  ses représentants 

dans le cadre de l'élaboration des référentiels de certification.

Commission Professionnelle Certification Périodique

Art. D. 4022-1 et 4 CSP .  Chaque commission professionnelle : 

Un règlement intérieur organise le fonctionnement de l'instance collégiale et des commissions 
professionnelles. Il en précise les modalités de convocation des membres aux séances, de transmission 
de l'ordre du jour et d'organisation des réunions, ainsi que les règles relatives à la désignation ou au 
remplacement des membres. Il précise également les règles relatives à la déontologie et à la prévention 
des liens d'intérêts concernant les membres du conseil national de la certification périodique et leurs 
activités. Il est établi par l'instance collégiale.

Arrêtés de nomination des membres en attente de publication. Les CP ont commencé à se réunir à partir de 
janvier 2023



Instance collégiale 2022-2023

• 4 octobre 2022
• 1er décembre 2022
• 25 Janvier 2023
• 30 mars 2023
• 19 septembre 2023
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Certification Périodique
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– les CNP sont en charge de l’élaboration des référentiels de certification 
périodique pour leur profession ou spécialité.
• Attendus par la DGOS d’ici le 31 décembre 2023

– Chaque professionnel disposera d’un compte individuel de formation
– En cours élaboration par l’ANS

– les CNP suivront le dispositif pour leur spécialité ou profession et 
accompagneront les professionnels en situation de difficulté pour accomplir 
leur obligation de certification. 

– Les Ordres professionnels sont chargés d’enregistrer et conserver la validation 
de chaque cycle de certification pour chaque professionnel. 

La Certification Périodique des professionnels de santé

Référentiel Générique de la FSM  Janvier 2023 
“C’est au milieu des difficultés que résident les opportunités.”
Albert Einstein.













Ateliers ANS 2023

• 1er décembre 2022 (présentation)
• 30 mars 2023 (exploration)
• 12 avril 2023 (idéation)
• 20 avril 2023 (idéation)
• 10 juillet (convergence)
• 19 septembre (retour sur les maquettes)
• 4 octobre (Réunion avec les CNP)
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– Un SI porteur du dispositif pour les professionnels de santé concernés et les parties prenantes (en 
particulier DGOS et ordres)

– Accompagner les professionnels dans la mise en œuvre de cette obligation
– Diffuser des informations sur le dispositif (présentations, tutos,…) et le cadre associé (référentiels, 

décrets,…)
– Gérer des comptes et portefolio individuels
– Tracer (en limitant les saisies manuelles) les actions de certification menées par les PS
– Permettre le contrôle des informations par les ordres (ou autorités administratives) et enregistrer leur 

validation
Une mission de pilotage, conception développement et maintien du SI
– Assurer la sécurité d’accès 
– Mettre en oeuvre la conservation sécurisée des données 
– Mettre en oeuvre les services de diffusion des informations sur le dispositif
– Permettre l’intégration et la consolidation des informations relatives aux parcours de certification des PS
– Implémenter le workflow de validation
– Mettre en place les solutions d’interopérabilité avec d’autres SI ( ANDPC SIDPC, HAS SIAM , SIRH MinArm , 

ANFH, OPCO…) pour collecter des actions concourant à la certification
– Exploiter, héberger, maintenir (maintien en conditions opérationnelles et maintien en conditions de 

sécurité ) et faire évoluer la plate forme cible.

Les objectifs du SI certification des professionnels de santé
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